
1

PROVENCE-ALPES-CÔTE-
D'AZUR

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R93-2017-095

PUBLIÉ LE 11 SEPTEMBRE 2017



Sommaire

ARS PACA
R93-2017-09-07-001 - TABLEAU RENOUVELLEMENT RAA (1 page) Page 3

R93-2017-08-31-004 - TABLEAU RENOUVELLEMENT RAA 06092017 (2) (1 page) Page 5

DIRECCTE-PACA
R93-2017-09-07-002 - 2017-09-07 Décision relative à l'affectation au sein de l'URACTI»

et à l'organisation des intérims des agents de contrôle (2 pages) Page 7

DRJSCS PACA
R93-2017-09-06-002 - ARRÊTÉ PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU JURY

DE VALIDATION DES ACQUIS DU DIPLÔME D’ÉTAT D'ACCOMPAGNANT

ÉDUCATIF ET SOCIAL SPÉCIALITÉ ACCOMPAGNEMENT DE LA VIE A

DOMICILE SESSION DE NOVEMBRE 2017 (2 pages) Page 10

R93-2017-09-05-003 - ARRÊTÉ PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU JURY

DE VALIDATION DES ACQUIS DU DIPLÔME D’ÉTAT D'ASSISTANT DE

SERVICE SOCIAL SESSION DE NOVEMBRE 2017 (2 pages) Page 13

R93-2017-09-07-003 - ARRÊTÉ PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU JURY

DE VALIDATION DES ACQUIS DU DIPLÔME D’ÉTAT D’INGÉNIERIE  SOCIALE

SESSION DE NOVEMBRE 2017 (2 pages) Page 16

PFI AIX EN PROVENCE
R93-2017-06-30-019 - DELEGATION DE GESTION DIRPJJ SE-PFI AIX (4 pages) Page 19

R93-2017-06-30-020 - DELEGATION DE GESTION DISP 13-PFI AIX (4 pages) Page 24

SGAR PACA
R93-2017-09-08-001 - Arrêté portant délégation de signature à M. Marc CECCALDI

(DRAC) (7 pages) Page 29

2



ARS PACA

R93-2017-09-07-001

TABLEAU RENOUVELLEMENT RAA

ARS PACA - R93-2017-09-07-001 - TABLEAU RENOUVELLEMENT RAA 3



RENOUVELLEMENT D'AUTORISATIONS

DEPT ACTIVITE ou EML FORME ENTITE JURIDIQUE ADRESSE E.J.
N° FINESS 

E.J.
ADRESSE E.T.

N° FINESS 
E.T.

DATE   
RENOUV.

DATE  LETTRE 
NOTIF.

05 Activité de soins de réanimation CHICAS
1 place Auguste Muret

05 007 Gap Cedex
05 000 294 8

CHICAS
1 place Auguste Muret

05 007 Gap Cedex
05 000 034 8 22-mai-18 22-août-17

83 Activité de soins de réanimation
SAS POLYCLINIQUE 

LES FLEURS
Quartier Quiez

83 190 Ollioules
83 002 085 5

Polyclinique Les Fleurs
Quartier Quiez

83 190 Ollioules
83 010 031 9 20-juin-18 18-août-17

83 Activité de soins de réanimation CH de la DRACENIE
Route de Montefrrat

BP. 249
83 007 Draguignan Cedex

83 010 052 5

CH de la DRACENIE
Route de Montefrrat

BP. 249
83 007 Draguignan Cedex

83 000 028 7 16-avr.-18 22-août-17

83 Activité de soins de réanimation CHITS
54 rue Henri Sainte Claire Deville

CS 31 412
83 056 Toulon Cedex

83 010 061 6

CHITS
54 rue Henri Sainte Claire Deville

CS 31 412
83 056 Toulon Cedex

83 000 034 5 7-mars-18 18-août-17

ARS PACA - R93-2017-09-07-001 - TABLEAU RENOUVELLEMENT RAA 4



ARS PACA

R93-2017-08-31-004

TABLEAU RENOUVELLEMENT RAA 06092017 (2)

ARS PACA - R93-2017-08-31-004 - TABLEAU RENOUVELLEMENT RAA 06092017 (2) 5



RENOUVELLEMENT D'AUTORISATIONS

DEPT ACTIVITE ou EML FORME ENTITE JURIDIQUE ADRESSE E.J. N° FINESS E.J. ADRESSE E.T. N° FINESS E.T.
DATE   

RENOUV.

DATE  LETTRE 

NOTIF.

13 CHIRURGIE AMBULATOIRE
SAS CLINIQUE 

BOUCHARD

77, rue du Dr Escat BP 169 

13253 MARSEILLE CEDEX 6
130 001 415

77, rue du Dr Escat

 BP 169 13253 MARSEILLE CEDEX 6
130783327 5-mai-18 31-août-17

13 MEDECINE HOSPITALISATION COMPLETE
ASSOCIATION LA 

MAISON 

1100 Route Blanche 13120 

GARDANNE
130 007 487  1100 Route Blanche 13120 GARDANNE 130811102 1-janv.-18 31-août-17
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

portant délégation de signature
à Monsieur Marc CECCALDI,

Directeur régional des affaires culturelles 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur en qualité de 

Responsable du Budget Opérationnel de Programme délégué

Responsable d’Unité Opérationnelle
pour l'ordonnancement secondaire des recettes 
et des dépenses imputées sur le budget de l'Etat

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;

Vu le décret n° 2002-898 du 15 mai 2002 relatif aux attributionsdu ministre de la culture et de la
communication ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à l’organisation et aux missions de l’administration
centrale du ministère de la culture et de la communication ;

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de
l’Etat ;

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisationet aux missions des directions régionales des
affaires culturelles ;
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Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Stéphane BOUILLON,
préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des
Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 1998 modifiant l’arrêté du 21 décembre 1982 portant règlement de comptabilité
pour la désignation d’ordonnateurs secondaires du budget du ministère de la culture et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté du ministère de la culture et de la communication du16 septembre 2015 nommant Monsieur
Marc CECCALDI, directeur régional des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du
15 octobre 2015 ;

Vu la circulaire du 4 décembre 2013 du Ministère de l’économie et des finances relative à la désignation du
préfet de région comme responsable de budget opérationnel de programme pour les services territoriaux
placés sous son autorité;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1  er : Délégation est donnée à Monsieur Marc CECCALDI, directeur régional des affaires culturelles
de Provence Alpes Côte d’Azur, à l’effet de signer l’ensemble des actes nécessaires au pilotage des budgets
opérationnels de programme dont le préfet de région est responsable et de recevoir les crédits des
programmes relevant de la mission « Culture » pour les BOP régionaux suivants :

- « Culture » :

 « Patrimoines », Bop 175
 « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture », Bop 224
 « Création » Bop 131,

- « Médias, livre, industries culturelles » :
« Livre et industries culturelles » Bop 334.

La présente délégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le budget. 

Article 2 : Délégation est également donnée à Monsieur Marc CECCALDI, directeur régional des affaires
culturelles de Provence Alpes Côte d’Azur, en tant que responsable d’Unité Opérationnelle pour procéder à
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'État concernant les programmes suivants :

- « Patrimoines », BOP 175
- « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture », BOP 224
- «  Création » ; BOP 131
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- « Livre et industries culturelles » ; BOP 334

- "Moyens et mutualisations des administrations déconcentrées" BOP 333 uniquement au titre de l'action 1 

Article 3 : Délégation est également donnée à Monsieur Marc CECCALDI, directeur régional des affaires
culturelles de Provence-Alpes Côte d’Azur, en tant qu'ordonnateur secondaire pour les BOP suivants
découlant des programmes :
«  Moyens mutualisés des administrations déconcentrées » uniquement au titre de l’action 2 Bop 333
- « opérations immobilières déconcentrées » CAS 724
- - "Presse livres et industries culturelles" BOP 180

Article 4 : Dans le cadre de sa fonction de responsable d’Unité Opérationnelle, le délégataire présentera à la
signature du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur tous les actes juridiques (conventions, contrats,
arrêtés de subvention) relatifs à des dépenses dont le montant unitaire est supérieur à :

- 150 000 €pour les subventions d’investissement, de fonctionnementet tous les autres actes hors
marchés publics, ces derniers faisant l’objet de l’article 5.

Toutefois la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subventions qui font l’objet d’un avis
émis par un comité d’aides présidé par le préfet de région ou son représentant.

Article 5 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, les mar-
chés publics dont le montant est supérieur au plafond des marchés publics à procédure adaptée, ainsi que les
actes juridiques imputés sur le titre V dont le montant est supérieur au plafond des marchés publics à procé-
dure adaptée. 

Article 6 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, quel qu’en
soit le montant :
- les décisions de ne pas se conformer à l’avis défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier 

lorsqu’un tel avis est préalablement requis,
- les décisions de passer outre,
- les ordres de réquisition de comptable public,
- les décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation du domaine privé et public de l’Etat, sauf 

délégation expresse consentie en la matière à un autre chef de service de l’Etat.

Article 7 : En tant que responsable de Budget Opérationnel de ProgrammeRégional, Monsieur Marc
CECCALDI, directeur régional des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur, adressera un
compte-rendu quadrimestriel d’utilisation des crédits alloués aux UO incluant en particulier les indicateurs
de performance. En tant que responsable d’UO, il fournira également chaque quadrimestre un compte-rendu
d’exécution.

Article 8 : En application de l'article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, Monsieur Marc
CECCALDI, directeur régional des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur, peut sous sa
responsabilité, subdéléguer sa signature aux collaborateurs qu’il aura désignés par arrêté, pris au nom du
préfet, pour les domaines relevant de leur activité au sein du service.

La signature des agents habilités est accréditée auprès de la directrice régionale des finances publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône.
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Article 9 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article 10 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional des affaires culturelles de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et la directrice régionale desfinances publiques de la région Provence-Alpes
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil desactes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 8 septembre 2017

Le préfet de région,

SIGNE

Stéphane BOUILLON
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